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Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration  

Consultation électronique  
 

 

Le conseil d’administration de l’Institut Agro a été consulté par voie électronique entre le 16 et le 24 mars sous la 
présidence de Dominique Chargé.  
 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 25 
Quorum : 19 

 
 

Point unique : Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du lundi 27 février 2023 
 
 

 
ADOPTÉ :           à l’unanimité des suffrages exprimés 

 
 
 
 

 
 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, consulté entre le 16 et 24 mars 2023, approuve le procès-verbal du conseil d’administration du lundi 
27 février 2023. 
 

 
 

Fait à Paris, le 24 mars 2023 

Le Président du Conseil d’administration, 
 

Dominique Chargé. 
 

Consultation électronique 
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